
 

 

Page1/3 : document à conserver par les familles 

 

 REGLEMENT DU SERVICE ANNEXE DE RESTAURATION ET D’HEBERGEMENT  
Année Scolaire 2023/2024   

VU LA CONVENTION ENTRE LA REGION OCCITANIE ET LE DEPARTEMENT DES HAUTES-PRENEES RELATIVE A LA MUTUALISATION 
DES SERVICES DE RESTAURATION ET D’INTERNAT ENTRE LE COLLEGE GASTON FEBUS ET LE LYCEE MICHELET DE LANNEMEZAN 

ARTICLE 1 : LE FONCTIONNEMENT 

La restauration est gérée par le Collège Fébus, l’hébergement par le Lycée Michelet. 
L’offre de restauration et d’hébergement n’étant pas une obligation pour l’établissement, toute infraction aux règles de bonne tenue 
et de discipline commise par les usagers pourra être sanctionnée conformément au règlement intérieur de l’établissement. 
 
ARTICLE 2 : LES REGIMES ET LES TARIFS 
 
Vous trouverez ci-joint la fiche intendance (Page 3/3) sur laquelle vous voudrez bien compléter le régime que vous choisissez pour 
votre enfant. 
 
Le service annexe d’hébergement est organisé selon un régime forfaitaire et trimestriel fixé par le Conseil Régional. L’année 
scolaire est divisée en trois périodes inégales : 

• 1er trimestre : du jour de la rentrée au 31 décembre 
• 2ème trimestre : du 1er janvier au 31 mars 
• 3ème trimestre : du 1er avril au 7 juillet 

 
Le calcul est effectué sur une base annuelle de 180 jours pour les demi-pensionnaires 5 jours et de 144 jours pour les demi-
pensionnaires 4 jours en 3 périodes comme suit : 
 

 TOTAL ANNEE 2023/2024 Septembre/Décembre 1er Janv. au 31 Mars 1er Avril au 7 Juillet 
Nombre de jours DP4 144 56 44 44 

Tarifs DP 4 jours 440,00 € 171,00 € 135,00 € 134,00 € 
Tarif journalier 3,06 €    

 
Nombre de jours DP5 180 70 55 55 

Tarifs DP 5 jours 550,00 € 214,00 € 168,00 € 168,00 € 
Tarif journalier     3,06 €    

 
Nombre de jours 

Interne 4 nuits / 5jours 180 70 55 55 

Tarifs Interne  
4 nuits / 5 jours   

1382,30 € 537,50 €   422,40€  422,40 € 

Tarif journalier      7,68 €    
 

Nombre de jours 
Interne 5 nuits /5 jours 180 70 55 55 

Tarifs Interne  
5 nuits / 5 jours   1479,60 € 575,40 €   452,10 € 452,10 € 

Tarif journalier      8,22 €    
 

Tarif Ticket élève      4,00 € 
 

Tarif Nuitée 
supplémentaire interne 

     8,00 € 

 
 
Section Ski et Option Montagne : Au second trimestre, les élèves DP4 seront basculés d’office sur le régime DP5 (pour la prise 
en charge du repas chaud le mercredi). 
 
Les Repas au ticket : ils concernent les élèves externes prenant leur repas occasionnellement et les élèves DP4 qui souhaitent 
déjeuner le mercredi. Les repas doivent être réglés d’avance par chèque à remettre à l’intendance du Lycée ; il est nécessaire de 
prévoir d’alimenter le compte au minimum pour la totalité des repas du mois. 
 
ARTICLE 3 : LA RESERVATION DES REPAS 
 
La réservation des repas est systématique pour TOUS LES ÉLÈVES dans le but de réduire le gaspillage alimentaire.  
Chaque élève doit réserver directement sur l’application gratuite « MyTurboSelf » ou sur la borne du Lycée. 
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ARTICLE 4 : CHANGEMENT DE REGIME 
 
En début d’année, les demandes de changement de régime sont autorisées pendant les 15 premiers jours de l’année scolaire. 
Pour la suite, un changement de régime (entrée ou sortie de l’internat ou de la demi-pension) peut être autorisé, en cours d’année, 
mais exclusivement pour des trimestres complets. Les demandes de changement de régime devront être formulés par courrier 
adressé au chef d’établissement au moins 15 jours avant chaque nouveau trimestre. Aucun changement de régime ne sera autorisé 
en cours de trimestre. Tout trimestre commencé est dû. 

 
ARTICLE 5 : CARTE SELF   
 
L’élève dispose d’une carte jeune délivrée par la région Occitanie. Elle doit être conservée pour la durée de la scolarité. En cas de 
perte, vol ou casse, il est indispensable de recommander une carte sur le site de la région. 
 
ARTICLE 6 : LES REMISES 
 
1/ Remise accordée de plein droit : elle est accordée de plein droit sans qu’il soit nécessaire d’en faire la demande dans les cas 
suivants : 

• Fermeture des services de restauration ou d’hébergement pour cas de force majeure (grève du personnel…) et décision du 
chef d’établissement après accord de la collectivité. 

• Renvoi d’un élève par mesure disciplinaire ou retrait de l’établissement sur invitation de l’administration. 
• Participation à un voyage scolaire organisé par l’établissement pendant le temps scolaire lorsque les repas et l’hébergement 

sont payés par les familles. 
• Stage en entreprise. Toutefois, si l’élève demi-pensionnaire doit être hébergé temporairement dans un autre établissement 

public, le Lycée réglera directement l’établissement d’accueil. 
 
2/ Remise accordée sous conditions : 
La remise d’ordre est accordée pour le nombre de jours réels d’ouverture du service de restauration ou d’hébergement pendant la 
durée concernée. Elle est accordée à la famille après 15 jours d’absence ou de retraits consécutifs du fait de l’élève dans les cas 
suivants : 

• Pour des raisons médicales sur présentation d’un certificat médical 
• Pratique d’un jeûne prolongé aux usages d’un culte 

La demande de remise d’ordre doit être présentée par demande écrite de la famille (avec certificat médical le cas échéant) au plus 
tard dans les 30 jours suivant le retour de l’élève dans l’établissement. 
Aucune remise d’ordre n’est accordée lorsque la durée de l’absence ou du retrait est inférieure à 15 jours consécutifs en application 
des instructions de la collectivité. Exceptionnellement, au regard de la situation économique et sociale de la famille, le chef 
d’établissement peut toutefois apprécier une durée d’absence inférieure à 15 jours consécutifs. 
 
3/ il ne sera pas accordé de remise d’ordre dans les cas suivants : 

• Le départ anticipé de l’établissement ou retour au Lycée différé pour convenances personnelles. 
• Les repas non pris par l’élève en raison de l’absence de professeurs et de son retour anticipé au domicile avant le repas. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
Pour les Forfaits : 

• Télépaiement (via Educonnect) 
• Virement bancaire sur le compte du Lycée : 

IBAN : FR76 1007 1650 0000 0010 0022 525    BIC : TRPUFRP1 
• Chèques libellés à l’ordre de : Agent comptable Lycée Michelet 

 
Pour les Tickets : paiement uniquement par chèque. 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT 
 

• Le forfait est payable par trimestre, selon les conditions fixées sur l’Avis aux Familles qui est envoyé directement aux 
familles par email. 

En accord avec l’Agent Comptable de l’établissement, les délais de paiement fractionné pourront éventuellement être accordés sur 
demande de la famille.En cas de défaut de paiement, l’Agent Comptable procèdera aux poursuites nécessaires. 

• Les repas au ticket sont payables d’avance. 
 
Aides financières : En plus des bourses, les familles rencontrant des difficultés pour le paiement des frais de demi-pension ou 
d’internat sont invitées à contacter l’Intendance du Lycée pour une demande d’aide du fonds social ou du fonds régional. 
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NOM DE L’ÉLÈVE :                                            PRÉNOMS :          

SEXE :  M       F   
 

CLASSE 2023/2024 :     2ème                     1ère      Terminale   

______________________________________________________________________________________________ 

ÉLÈVE BOURSIER : 
  

• Pour les élèves entrant en 1ère ou Terminale : si votre enfant était boursier en 2022/2023, la reconduction se 
fait automatiquement pour 2023/2024. 

       Dans le cas contraire, s’il n’a pas perçu les Bourses l’an dernier, avez-vous l’intention de faire une  
       demande pour 2023/2024 ? :   Oui   Non  
 

• Pour les élèves entrant en Seconde : le dossier de demande de bourses est à déposer au collège. 
______________________________________________________________________________________________ 

REPRÉSENTANT LÉGAL ET FINANCIER : 

NOM :      PRÉNOM :    TÉL. :  

COURRIEL OBLIGATOIRE :  

______________________________________________________________________________________________ 

CHOIX DU RÉGIME : 

     INTERNE 5 NUITS    (du dimanche soir au vendredi midi) 
     INTERNE 4 NUITS    ( du lundi au vendredi midi) 

   DP4   repas du Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
   DP5    repas du Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi 

      EXTERNE   
 

PAIEMENT ET PROCÉDURE : se référer au Règlement du service annexe de restauration et d’hébergement : 
Pages 1/3 et 2/3 - document à conserver par la famille 

______________________________________________________________________________________________ 

Je soussigné(e), (nom, prénom)     ,  

représentant légal et financier de l’élève, certifie avoir pris connaissance du règlement du service annexe de 
restauration et d’hébergement , des modes et des conditions de paiement et en accepte les termes. 

Signature :  

RIB : Veuillez l’agrafer ou le coller ci-dessous : (pour effectuer le paiement des bourses aux familles et les 

remboursements ou virements éventuels qui interviendront en cours d'année scolaire). 

 

 

 

 
 

RIB 


